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Description 

Cette  invention  concerne  un  bouchon  destiné  à 
l'obturation  par  «clipsage»  d'un  récipient,  dont  l'ori- 
fice  est  obturé  par  un  opercule  solidarisé  de  celui- 
ci  par  induction  ou  conduction  comportant  du  côté 
dirigé,  en  position  d'utilisation,  vers  l'opercule  pré- 
cité,  un  couteau  circulaire  destiné  à  découper 
l'opercule  lorsque  le  bouchon  est  enfoncé  dans  le 
récipient  et  le  bouchon  présentant  des  saillies  ser- 
vant  au  clipsage,  dit  de  positionnement  et  d'utilisa- 
tion. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  bouchon 
qui  a,  à  la  fois,  les  caractéristiques  d'un  bouchon  in- 
violable  qui,  de  plus,  permet  la  découpe  d'un  opercu- 
le  thermoscellable  solidarisé  de  l'orifice  du  récipient 
par  induction  ou  conduction. 

Il  a  déjà  été  proposé  de  prévoir  un  couteau  circu- 
laire  sur  la  face  interne  d'un  couvercle  afin  de  dé- 
couper  dans  l'opercule  scellé  sur  l'orifice  du  réci- 
pient  une  ouverture  par  laquelle  les  produits  conte- 
nus  dans  le  récipient  peuvent  être  atteints.  Un 
exemple  d'un  tel  récipient  et  de  son  bouchon  est  don- 
né  par  le  brevet  britannique  2  127  387. 

Selon  ce  brevet,  le  couteau  ne  provoque  pas  une 
découpe  parfaitement  circulaire  de  l'opercule.  En 
un  point  de  cet  opercule  celui-ci  n'est  pas  découpé 
mais  demeure  attaché  au  bord  de  l'opercule  scellé 
sur  l'orifice  du  récipient.  Du  fait  de  la  pression  exer- 
cée  sur  celui-ci  lors  de  l'opération  de  découpage  et 
en  raison  de  son  poids,  la  partie  découpée  pend 
vers  le  bas.  Il  n'est  ni  pratique,  ni  hygiénique  de  lais- 
ser  cette  partie  découpée  pendre  à  l'intérieur  du  ré- 
cipient.  Si  on  veut  empêcher  tout  contact  avec  les 
produits  contenus  dans  celui-ci,  il  faut  écarter 
cette  partie  découpée,  soit  à  la  main,  soit  à  l'aide 
d'un  ustensile. 

Au  cours  de  cette  manipulation,  la  découpe  de 
l'opercule  tombe  fréquemment  dans  le  récipient,  ce 
qui  constitue  un  désavantage  de  plus  d'un  tel  moyen 
de  découpage. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  cet  incon- 
vénient  en  proposant  un  bouchon  qui  permet  une 
découpe  parfaitement  circulaire  de  l'opercule  tout 
en  empêchant  sa  chute  dans  le  contenu  du  récipient. 

Pour  réaliser  cet  objectif  conformément  à  l'inven- 
tion,  l'opercule  précité  est  solidarisé,  en  son  cen- 
tre,  du  bouchon  précité. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  couteau  précité  présente  un  profil  en  dents 
de  scie  arquées. 

D'autres  détails  et  avantages  ressortiront  de  la 
description  qui  sera  donnée  ci-après  d'un  bouchon 
destiné  à  l'obturation  par  clipsage  d'un  récipient 
dont  l'orifice  est  obturé  par  un  opercule  thermoscel- 
lable,  selon  l'invention.  Cette  description  n'est  don- 
née  qu'à  titre  d'exemple  et  ne  limite  pas  l'invention. 
Les  notations  de  référence  se  rapportent  aux  figu- 
res  ci-jointes. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  du  bouchon  se- 
lon  l'invention  obturant  par  clipsage  l'orifice  d'un  ré- 
cipient  muni  d'un  opercule  thermoscellable  solidari- 
sé  par  induction  de  l'orifice  du  récipient. 

La  figure  2  est  une  vue  déployée  d'une  partie  du 
couteau  dont  est  muni  le  bouchon  selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  bouchon 
obturant  par  clipsage  l'orifice  d'un  récipient  muni 

5  d'un  opercule  thermoscellable  solidarisé  par  con- 
duction  de  l'orifice  du  récipient. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  du  bouchon  se- 
lon  l'invention  représenté  dans  sa  position  enfon- 
cée  par  rapport  à  l'orifice  du  récipient. 

10 
Avant  d'entamer  la  description  détaillée  du  bou- 

chon  selon  l'invention,  il  sera  renvoyé  aux  figures  1 
et  3,  qui  font  apparaître  les  deux  procédés  de  soli- 
darisation  d'un  opercule  sur  l'orifice  2  d'un  récipient 

15  3.  On  entend  ici  par  orifice,  l'extrémité  du  col  d'un 
flacon.  Il  est  entendu  que  toute  autre  disposition  de 
l'orifice  par  rapport  au  flacon  et  tout  autre  profil  du 
flacon  rentrent  dans  le  cadre  de  la  présente  deman- 
de  de  brevet. 

20  Selon  la  figure  1  ,  l'opercule  1  est  solidarisé  par  ap- 
plication  de  chaleur  par  induction  de  l'orifice  2. 
L'opercule  1  est  solidarisé  du  bouchon  4  par  un 
point  de  colle  5.  Une  saillie  interne  6  est  prévue  à 
l'intérieur  de  la  partie  cylindrique  4'  du  bouchon  4. 

25  L'opercule  à  sceller  1  est  appliqué  sur  le  bord  supé- 
rieur  de  l'orifice  2  par  Pépaulement  4"  du  bouchon 
4.  Ceci  résulte  de  la  nécessité  de  réaliser  un  espa- 
ce  au-dessus  de  l'orifice  2  pour  passer  à  ce  qu'il 
est  convenu  d'appeler  le  cran  d'ouverture.  Cet  ap- 

30  pui  est  réalisé  par  la  présence  de  Pépaulement  4". 
De  plus  la  partie  cylindrique  4'  du  bouchon  4  pré- 

sente  une  saillie  interne  6  qui  coopère  avec  une 
saillie  externe  7,  dite  de  positionnement  ou  une 
saillie  externe  8,  dite  d'utilisation. 

35  La  saillie  externe  7,  dite  de  positionnement,  main- 
tient  le  bouchon  dans  la  position  dans  laquelle  l'en- 
semble  est  représenté  à  la  figure  1  . 

La  saillie  externe  8  maintient  le  bouchon  pr  rap- 
port  au  récipient  dans  la  position  dite  d'utilisation. 

40  A  la  base  de  la  partie  cylindrique  4'  est  prévue 
une  bague  déchirable  9,  munie  d'une  languette  de 
préhension  ou  d'arrachage  10,  qui  empêche  que  le 
bouchon  soit  enfoncé  dans  l'orifice  du  récipient  qui 
constitue  donc  également  un  témoin  indiquant  que  le 

45  bouchon  ou  la  fermeture  n'a  pas  été  violé. 
A  la  partie  inférieure  du  bouchon  4  est  prévu  un 

couteau  circulaire  1  1  qui,  aussi  longtemps  que  la  ba- 
gue  déchirable  9  n'a  pas  été  écartée,  ne  doit  pas  en- 
trer  en  contact  avec  l'opercule  1  . 

50  Lorsque  la  bague  déchirable  9  a  été  arrachée, 
l'utilisateur  peut  enfoncer  le  bouchon  4  dont  le  cou- 
teau  circulaire  1  1  va  découper  l'opercule  1  .  Pour  que 
cette  découpe  se  fasse  aisément  et  sans  effort  exa- 
géré,  le  couteau  circulaire  1  1  présente  des  dents  de 

55  scie  arquées  12  qui  sont  visibles  à  la  vue  partielle 
déployée  selon  la  figure  2. 

Lorsque  le  couvercle  4  a  été  enfoncé  et  l'opercu- 
le  1  découpé,  la  saillie  externe  7  est  passée  au-delà 
de  la  saillie  interne  6  et  le  bouchon  est  alors  retenu 

60  grâce  à  la  coopération  entre  la  saillie  externe  8  et  la 
saillie  interne  6. 

Le  diamètre  externe  du  couteau  circulaire  1  1  cor- 
respond  sensiblement  au  diamètre  interne  de  l'orifi- 
ce  2  du  récipient  3. 

65  Un  bouchon  réalisé  selon  le  même  principe  est  re- 
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présenté  à  la  figure  3  où  l'on  remarque  que  l'opercu- 
le  1  a  été  solidarisé  par  conduction  sur  la  saillie  13 
délimitant  l'orifice  du  col  14  du  récipient  15.  Le  col  du 
récipient  présente  une  seconde  saillie  externe  16, 
tandis  que  la  partie  cylindrique  17  du  bouchon  1  8  pré-  5 
sente  une  saillie  interne  19  qui  est  saisie  entre  les 
saillies  externes  13  et  16  lorsque  le  bouchon  18  se 
trouve  dans  la  position  représentée  à  la  figure  3,  la 
bague  d'arrachage  20,  munie  d'une  languette  d'arra- 
chage  21,  n'ayant  pas  encore  été  séparée  du  bou-  10 
chon. 

Le  bouchon  18  selon  la  figure  3,  solidarisé  par  un 
point  de  colle  5  de  l'opercule  1  présente  également, 
comme  le  bouchon  4  de  la  figure  1  ,  un  couteau  inter- 
ne  22  qui  peut  découper  l'opercule  1  lorsqu'on  en-  15 
fonce  le  bouchon  18  dans  l'orifice  du  récipient  15 
après  arrachage  de  la  bague  20. 

Le  couteau  circulaire  22  présente,  tout  comme  le 
couteau  circulaire  11,  les  mêmes  dents  arquées  12 
afin  que  l'enfoncement  du  bouchon  18  dans  le  réci-  20 
pient  15  provoque,  sans  effort  particulier,  la  décou- 
pe  de  l'opercule  1  . 

La  figure  4  montre  le  bouchon  1  8  enfoncé  dans  le 
col  14  du  récipient  15. 

Dans  les  formes  d'exécution  selon  les  figures  1,3  25 
ou  4,  le  diamètre  extérieur  du  couteau  circulaire  22 
est  sensiblement  égal  au  diamètre  intérieur  de  l'orifi- 
ce  du  récipient,  de  telle  sorte  que  lorsque  le  bou- 
chon  a  été  enfoncé  et  l'opercule  découpé,  la  surfa- 
ce  extérieure  du  couteau  circulaire  1  forme  lèvre  de  30 
rebouchage  de  l'orifice  du  récipient. 

Revendications 

1.  Bouchon  (4,  18)  destiné  à  l'obturation  par  35 
«clipsage»  d'un  récipient  (3,  15),  dont  l'orifice  est 
obturé  par  un  opercule  (1)  solidarisé  de  celui-ci  par 
induction  ou  conduction,  le  bouchon  comportant  du 
côte  dirigé,  en  position  d'utilisation,  vers  l'opercule 
précité,  un  couteau  circulaire  (1  1  ,  22)  destiné  à  dé-  40 
couper  l'opercule  (1)  lorsque  le  bouchon  est  enfon- 
cé  dans  le  récipient,  le  récipient  et  le  bouchon  pré- 
sentant  des  saillies  (6,  7,  8,  13,  16,  19)  servant  au 
clipsage,  dit  de  positionnement  et  d'utilisation,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'opercule  précité  (1)  est  solida-  45 
risé,  en  son  centre,  du  bouchon  précité  (18). 

2.  Bouchon  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  couteau  circulaire  précité  (1  1  ,  22)  pré- 
sente  un  profil  en  dents  de  scie  arquées  (12). 

3.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  50 
cations  1-2 ,   caractérisé  en  ce  que  le  couteau  cir- 
culaire  précité  (1  1  ,  22)  ménagé  sur  la  face  interne  du 
bouchon  (4,  18)  est  disposé  selon  un  cercle  dont  le 
diamètre  externe  correspond  sensiblement  au  dia- 
mètre  interne  du  col  du  récépient.  55 

Patentanspriiche 

1.  VerschluB  (4,  18)  zum  VerschlieBen  eines  Be- 
hâlters  (3,  15)  durch  «Aufschnappen»,  dessen  Ôff-  60 
nung  durch  einen  Deckel  (1)  verschlossen  ist,  der 
mit  dem  Behâlter  mit  Hilfe  von  Induktion  oder  Strom- 
leitung  fest  verbunden  ist,  wobei  der  VerschluB  auf 
der  im  Gebrauch  gegen  den  vorgenannten  Deckel 
gerichteten  Seite  mit  einem  kreisfôrmigen  Messer  65 

(11,  22)  versehen  ist,  das  dazu  bestimmt  ist,  den 
Deckel  (1)  zu  zerschneiden,  wenn  der  VerschluB  in 
den  Behâlter  gedrùckt  wird,  wobei  der  Behâlter  und 
der  VerschluB  Vorsprùnge  (6,  7,  8,  13,  16,  19)  auf- 
weisen,  die  dem  Aufschnappen  beim  Anbringen  und 
im  Gebrauch  dienen,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  vorgenannte  Deckel  (1)  in  seiner  Mitte  mit  dem 
vorgenannten  VerschluB  (18)  fest  verbunden  ist. 

2.  VerschluB  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  vorgenannte  kreisfôrmige  Mes- 
ser  (11,  22)  ein  Profil  aus  bogenfôrmigen  Schneid- 
zâhnen  (12)  aufweist. 

3.  VerschluB  nach  einem  der  Ansprûche  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  vorgenannte 
ringfôrmige  Messer  (11,  22),  das  an  der  Innenseite 
des  Verschlusses  (4,  18)  angebracht  ist,  auf  einem 
Kreis  verlâuft,  dessen  AuBendurchmesser  im  we- 
sentlichen  dem  Innendurchmesser  des  Halses  des 
Behâlters  entspricht. 

Claims 

1.  A  clip-type  sealing  cap  (4,  18),  for  a  container 
(3,  15)  whose  orifice  is  sealed  by  a  cover  (1)  se- 
cured  thereto  by  an  induction  or  conduction  proc- 
ess,  the  cap  comprising,  on  the  side  directed,  in  the 
operative  configuration,  towards  the  aforemen- 
tioned  cover,  a  circular  cutter  (11,  22)  intended  to 
eut  the  cover  (1)  when  the  cap  is  forced  into  the  con- 
tainer,  the  container  and  the  cap  having  projections 
(6,  7,  8,  13,  16,  19),  known  as  positioning  and  use  pro- 
jections,  used  for  clipping,  characterised  in  that  in 
its  centre  said  cover  (1)  is  secured  to  said  cap  (18). 

2.  A  cap  according  to  daim  1,  characterised  in 
that  said  circular  cutter  (11,  22)  is  of  arcuate  saw- 
toothed  profile. 

3.  A  cap  according  to  either  of  claims  1  and  2, 
characterised  in  that  said  circular  cutter  (11,  22) 
provided  on  the  inner  face  of  the  cap  (4,18)  is  dis- 
posed  on  a  circle,  the  outer  diameter  of  which  corre- 
sponds  substantially  to  the  inner  diameter  of  the 
container  neck. 

3 
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